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Innervation « vagale » des zones pulmonaires *

par Francesco Pusterla
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INTRODUCTION

Les interventions chirurgicales sur les poumons au niveau du
hile sont toujours plus fréquentes. Pour cette raison, nous avons
estimé qu'il y aurait un certain intérêt a établir une topographie
des branches pulmonaires du vague par rapport, non seulement à

la bronche souche, ce qui a déjà été étudié par Taft (1924) et
Morand (1927), mais surtout par rapport aux collatérales secondaires

des bronches, c'est-à-dire jusqu'aux rameaux des bronches
zonaires. Si nous parlons d'innervation « vagale » des poumons, nous
entendons par là ce qui, macroscopiquement, se laisse préparer en

partant du nerf vague, sans nous occuper de la qualité des fibres
nerveuses qu'il contient.

Il nous paraît indispensable d'exposer succinctement la théorie
des segments broncho-pulmonaires ou zones pulmonaires.

Les travaux de Kramer et Glass (1932), Nelson (1932 et 34),
Lucien et Weber (1933-34 et 36) ont développé la conception des

segments broncho-pulmonaires appelés par Pierret, Coulouma,

* Travail imprimé avec subside du Conseil de l'Université de Fribourg.
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Breton et Devos (1937 et 38) zones pulmonaires. Avec les travaux
plus récents de Foster-Carter (1942), Boyden (1945), Boyden
et Hartmann (1946), Warenbourg et Graux (1947), Gomez
Oliveros (1946 et 51), Schaepelynck (1948), Neil et Gilmour (1949),
Catalano (1949) et Lambertini et Catalano (1950), la notion de

segment broncho-pulmonaire s'est considérablement développée.
L'étude radiologique des localisations pneumoniques,

tuberculeuses, cancéreuses et suppurantes, qu'on a nommées zonites, est

venue confirmer les constatations anatomiques et les images radio-
logiques qu'on avait obtenues expérimentalement.

Pierret, Coulouma, Breton et Devos (1938) ont décrit dans chaque
poumon neuf territoires broncho-vasculaires autonomes auxquels ils ont donné
le nom de zones. En négligeant les scissures, facteurs d'asymétrie, on distingue
dans les poumons trois étages : le supérieur, apico-dorso-ventral (zone dorsale
supérieure, apicale, ventrale supérieure) ; le moyen, dorso-ventral (zone dorsale

moyenne Dx et zone ventrale moyenne Vx, cette dernière souvent isolée sous
forme de lobe à droite) ; l'inférieur, caudo-dorso-ventral et infracardiaque
(zone dorsale inférieure D2, ventrale inférieure V2, caudale V3, V4, D3, D4,
et infracardiaque).

La clef de cette zonation tri-étagée est dans le hile. En effet, on y trouve,
même sur le poumon de deux mois, quatre pédicules bronchiques disposés
en trois étages : le supérieur (bronche supérieure), le moyen dorsal et ventral
(bronches Vj et Dj), l'inférieur (tronc souche). Il importe de souligner que la
zone apicale et infracardiaque jouent respectivement le rôle de zones-clefs de

l'étage supérieur et de l'étage inférieur. La zone apicale a une pointe hilaire ;

sa partie saillante, limitée par le bord supérieur de la deuxième côte, constitue

l'apex sus- et sous-claviculaire des cliniciens. Elle est enserrée entre la
zone dorsale supérieure et la zone ventrale supérieure qui l'enveloppent
extérieurement, et elle affleure le médiastin. Quant à la zone infracardiaque, sa

pointe est hilaire, sa partie plate repose sur le diaphragme. Elle est doublée
extérieurement par la zone ventrale inférieure et affleure le médiastin.

Origine vagale et sympathique des nerfs
à destinée broncho-pulmonaire

Latarjet (1930), Romankevic (1931) et Braus (1940) sont
d'accord pour affirmer que les nerfs récurrents donnent naissance à

des filets nerveux qui gagnent non seulement la trachée, mais aussi
la bifurcation et les bronches en se dirigeant vers le poumon. Ces

nerfs sont appelés nerfs cardiaques moyens ou cardio-pulmonaires.
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Les nerfs cardiaques moyens, chemin faisant, se fusionnent assez

souvent avec des filets nerveux qui naissent du segment sous-récur-
rentiel et sus-bronchique du vague et qu'on appelle nerfs cardiaques
inférieurs ou, comme les précédents, cardio-pulmonaires. Ces branches

peuvent être simples ou multiples et constituent la partie vagale
du plexus pulmonaire antérieur vasculaire. Romankevic (1931)
dit que les branches vagales du plexus pulmonaire antérieur, au
nombre de 3 ou 4, peuvent se détacher uniquement du récurrent ou
très près de lui, surtout du côté gauche. Les filets du vague pour
le plexus pulmonaire antérieur se détachent jusqu'à la limite
inférieure de 3,5 cm. au-dessous de l'émergence du récurrent droit et
jusqu'à 1,5 cm. au-dessous de la naissance du récurrent gauche.
Ces nerfs qui anastomosent ensemble et qui portent une série de

tout petits ganglions, naissent d'habitude au-dessus du bord supérieur

de la bronche souche. Schumacher prétend que les deux nerfs
cardiaques inférieurs du vague se distribuent aux deux troncs de

division de l'artère pulmonaire. Hovelacque (1927) dit que dans
la plupart des cas, à gauche, c'est le nerf cardiaque moyen qui innerve
la branche gauche de l'artère pulmonaire. A la face postérieure de

la bronche souche, du segment rétrobronchique du vague naissent
les nerfs broncho-pulmonaires, au nombre de 4 à 6 d'après la plupart
des auteurs, tandis que Romankevic (1931) et Morand (1927) en
décrivent beaucoup plus. Ces nerfs naissent sur un trajet de 4-4,5 cm.
à droite et 2,5-3 cm. à gauche qui dépasse la bronche souche
jusqu'à 0,5-1,5 cm. au-dessus et 3-3,5 cm. au-dessous. Les nerfs
cheminent à la face postérieure des bronches extra-pulmonaires,
abandonnent quelques collatérales qui pénètrent très rapidement dans la
paroi bronchique, puis ils se divisent en plusieurs rameaux un peu
en avant du hile et pénètrent dans l'intérieur du poumon. Comme
le dit Hovelacque (1927), quelques grosses collatérales nées, les

unes près de l'origine des nerfs broncho-pulmonaires, les autres non
loin du hile, contournent soit le bord supérieur, soit le bord inférieur
de la bronche souche ou des bronches secondaires et vont former
un petit plexus antérieur entre la face antérieure des bronches et
les vaisseaux pulmonaires. L'auteur continue en disant que souvent,
et plus fréquemment à gauche, quelques rameaux grêles naissent
du vague au-dessous de la bronche et s'appliquent à la face postérieure

de la veine pulmonaire inférieure, pénétrant ainsi très bas dans
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le hile du poumon. Ce sont ces nerfs broncho-pulmonaires qui
constitueront avec des branches du sympathique le plexus pulmonaire
postérieur. Quelquefois, un rameau grêle se détache du vague au-
dessus de la bronche et chemine, accolé à la face postérieure de

l'artère pulmonaire, dans le segment où elle déborde la bronche en
haut. D'après Cruveilhier cité par Hovelacque, le plexus
pulmonaire postérieur gauche serait plus considérable que le droit.
Sur le trajet de ces nerfs, soit à la surface extérieure des bronches,
soit dans la paroi, existent de petits ganglions microscopiques.
Latarjet (1930), Romankevic (1931), Rauber-Kopsch (1940) et
d'autres font remarquer que les deux plexus broncho-pulmonaires le
droit et le gauche sont réunis l'un à l'autre sur la ligne médiane par
de nombreuses anastomoses transversales qui doivent avoir pour but
l'association des deux pneumogastriques pour une action commune et
bilatérale. Ces anastomoses, d'après Hovelacque (1927), n'existent
pas toujours. Taft (1924) dit que les nerfs, après être entrés dans
la partie infra-pulmonaire, se disposent dans la direction des

bronches et vaisseaux, en constituant autour d'eux des plexus par
des anastomoses perpendiculaires à l'axe des vaisseaux et des

bronches.
Les rameaux du sympathique pour les poumons tirent leur

origine des ganglions cervicaux moyen et inférieur et de la chaîne

sympathique thoracique. A droite, les nerfs cardiaques, le moyen et
l'inférieur pour Delmas et Laux (1933), et seulement l'inférieur pour
Hovelacque (1927), abandonnent quelques filets pulmonaires qui,
obliques en bas et en dehors, croisent la face antérieure du pédicule

pour gagner le hile. Après avoir échangé des anastomoses avec le

plexus cardiaque sous-aortique (Cordier et Coulouma, 1934), ils se

jettent autour des artères pulmonaires pour gagner le poumon. A
gauche, les filets pulmonaires naissent du nerf cardiaque inférieur,
ils apparaissent au bord externe de la sous-clavière, passent sur la
face antéro-externe de l'extrémité postérieure de la crosse aortique et

se dirigent vers le poumon en suivant l'artère pulmonaire. Ces filets
sympathiques vont, avec les nerfs cardio-pulmonaires du vague,
constituer les nerfs vasculaires antérieurs ou fonctionnels du plexus
pulmonaire antérieur. Delmas et Laux (1933), qui disent que les

rameaux d'origine sympathique ne sont fournis que par les nerfs
cardiaques moyens et inférieurs, appellent pré-bronchique le plexus
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fonctionnel que ces filets constituent autour de la branche droite et
de la gauche de l'artère pulmonaire. Hovelacque (1927) dit que
presque tous les ganglions thoraciques supérieurs fournissent un filet
pulmonaire. Plus rarement il en existe deux, sauf au niveau du
troisième, du quatrième, du cinquième ganglion sympathique thoracique,
où la multiplicité des filets est presque de règle. Les nerfs qui abordent

le poumon, très variables dans leur disposition, se détachent
souvent des filets vasculaires et viscéraux presque transversaux nés

du troisième et du quatrième ganglion et de ceux qui sont situés

plus en haut — à droite très fréquemment directement du ganglion
stellaire, à gauche assez souvent du plexus péri-aortique — pour aller
constituer, d'après Delmas et Laux (1933), un plexus broncho-pulmonaire

ou rétrobronchique disséminé de petits ganglions microscopiques
ou même de cellules nerveuses isolées. Delmas et Laux (1933) les

considèrent comme relais ganglionnaire interposé entre les branches
efférentes de la chaîne sympathique et leur terminaison viscérale. Le
trajet des filets nerveux qui émanent de la chaîne thoracique sympathique

est dicté par la disposition toujours inconstante des artères
bronchiques du fait que les nerfs les suivent sans former de plexus
autour d'elles (Hovelacque 1927) et souvent sans épouser leurs
nombreuses flexuosités. Avec les artères bronchiques, les nerfs cheminent
à la face postérieure de la bronche, passant soit en arrière, soit en
avant, soit au milieu des gros filets pulmonaires du vague avec
lesquels ils échangent de très fines et nombreuses anastomoses. Le
plexus broncho-pulmonaire ou rétrobronchique annexé à l'artère
bronchique, bien individualisé par son origine thoracique, représente

d'après Delmas et Laux (1933) le symphatique vasculaire
du système nourricier des poumons. Le plexus autour de l'artère
pulmonaire provient des ganglions sympathiques cervicaux, moyen
et inférieur à droite, et seulement de l'inférieur à gauche, et constitue

par l'intermédiaire des nerfs cardiaques ou cardio-pulmonaires
la véritable innervation fonctionnelle des poumons.

J'ai disséqué les nerfs à destinée broncho-pulmonaire sur deux
foetus humains âgés d'environ 8 mois.

Foetus 1 : Du ganglion cervical moyen droit de la chaîne sympathique
se détachent trois filets nerveux. L'un externe par rapport à l'axe de la
chaîne se dirige vers le bas, passe en avant de l'artère sous-clavière droite,
constitue l'anse de Vieussens en gagnant la masse du ganglion stellaire. Les
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deux autres filets internes, obliques de dehors en dedans et en bas, cheminent
derrière le tronc du vague droit en le croisant pour rejoindre le nerf cardiaque
supérieur sympathique droit caché derrière l'artère carotis communis droite,
et se fusionnent avec lui. Du ganglion intermédiaire droit émane à son tour
un filet, qui après avoir croisé la face postérieure du tronc vagai un peu
au-dessus de la limite de l'artère sous-clavière droite, bifurque juste avant de

passer derrière l'origine de l'artère carotis communis droite et va se jeter, lui
aussi, sur le nerf cardiaque supérieur sympathique du côté droit. Le ganglion
stellaire donne naissance à plusieurs branches à droite. Deux, les plus mediales,
nées isolément, fusionnent tout près du tronc vagal droit, avec lequel elles
s'anastomosent à la hauteur de l'émergence du récurrent droit. En outre,
ces deux branches, immédiatement après leur fusion, émettent un filet qui,
cheminant derrière le vague droit, va se jeter sur l'anse du récurrent droit.
Une autre branche, qui naît du ganglion stellaire droit et porte un renflement
ganglionnaire contribue avec deux autres filets nerveux, nés respectivement
du deuxième et du troisième ganglion thoracique sympathique, à former un
nerf commun. Celui-ci passe derrière le vague droit et l'œsophage, contourne
la trachée et l'origine de la bronche souche gauche pour atteindre le ganglion
cardiaque de Wrisberg. Un peu avant de rejoindre le ganglion de Wrisberg,
ce nerf reçoit l'anastomose d'un filet nerveux qui provient du ganglion
intermédiaire gauche. La chaîne thoracique sympathique droite, par son troisième,
quatrième, cinquième et sixième ganglion, forme par un filet de chacun une
sorte d'arcade nerveuse qui donne naissance à un nerf avec un petit renflement

ganglionnaire. Ce nerf gagne l'artère bronchique droite pour la suivre
en la contournant et se divise en deux petits filets qui à leur tour s'anastomosent.

Cette arcade sympathique est reliée à sa partie craniale par une petite
anastomose à la branche du troisième ganglion thoracique pour le nerf que
nous venons de décrire plus haut destiné au ganglion de Wrisberg. Du côté
gauche, la chaîne sympathique présente, immédiatement au-dessous du
ganglion cervical moyen, deux petits filets qui, passant en arrière du tronc du
vagus gauche, se terminent dans un renflement ganglionnaire du nerf
cardiaque supérieur sympathique gauche à la face postérieure de l'artère carotis
communis gauche. Le ganglion intermédiaire gauche, très volumineux, est
relié, par une anse nerveuse, qui chemine à la face antérieure de l'artère
sous-clavière gauche, au ganglion stellaire gauche. Cette anse présente tout
près du ganglion intermédiaire un renflement ganglionnaire duquel émergent
deux filets nerveux. Us passent derrière l'artère carotis communis gauche,
et se fusionnent avec le nerf cardiaque supérieur sympathique gauche, l'un à

la hauteur où ce dernier porte un renflement ganglionnaire avec une courte
anastomose au récurrent gauche, l'autre un peu plus en bas. Le nerf récurrent
gauche reçoit une autre petite anastomose du nerf cardiaque supérieur
sympathique gauche, au-dessous de celle que nous venons de citer, naissant du
renflement ganglionnaire. Le nerf récurrent droit possède deux anastomoses
semblables qui naissent séparément du nerf cardiaque supérieur sympathique
droit. Ensuite, le ganglion intermédiaire gauche présente une branche qui,
croisant la face postérieure du vague gauche et du récurrent homonyme,
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chemine dans un plan tout à fait profond, pour gagner le ganglion de Wrisberg

par un tronc commun avec un nerf de la chaîne sympathique du côté
opposé que nous avons déjà signalé. Enfin du ganglion intermédiaire gauche
émane une grosse branche qui, cheminant derrière l'artère sous-clavière gauche
la contourne du côté interne un peu au-dessus de la naissance de la crosse
aortique pour croiser l'aorte sur sa face antérieure et se diriger ensuite vers la
bifurcation de l'artère pulmonaire longeant la face antérieure du ductus
arteriosus de Botai. A la bifurcation de l'artère pulmonaire, ce gros filet nerveux
sympathique émet une branche pour l'artère pulmonaire gauche. A la hauteur
du ganglion stellaire, de ce même nerf se détache un filet qui, depuis la face

postérieure de la sous-clavière gauche, cheminant dans un plan tout à fait
profond, va se terminer au ganglion de Wrisberg. En outre, près de sa naissance
du ganglion intermédiaire, ce gros nerf sympathique s'anastomose par un
mince filet à une branche qui part du ganglion stellaire gauche et longe la face
externe et antérieure de la crosse aortique en dehors du tronc vagal gauche.
11 s'y bifurque en un nerf qui se jette sur l'origine de l'artère bronchique gauche
et en un autre qui, passant entre la boucle de l'aorte et le tronc du vague, gagne
un réseau, formé par deux branches qui se détachent de l'anse du récurrent
gauche et un nerf naissant du vague immédiatement au-dessous l'émergence
du récurrent gauche et se dirigeant vers la face postérieure de la bifurcation
trachéale. Le nerf cardiaque supérieur sympathique droit qui chemine en
haut derrière l'artère carotis communis, après avoir reçu deux filets du
ganglion cervical moyen, deux filets du ganglion intermédiaire et avoir échangé
deux anastomoses avec le récurrent droit, se dirige vers en bas et en dedans,
passant derrière l'anse du récurrent. En longeant la face antérieure droite
de la trachée, il reçoit un filet qui se détache de l'anse du récurrent droit. A
la hauteur de la bifurcation trachéale, il montre un renflement ganglionnaire
duquel part une branche qui, fusionnant avec le nerf cardiaque supérieur
sympathique du côté opposé, rejoint le ganglion de Wrisberg. En continuant
son trajet il aboutit derrière la base de l'aorte, après avoir abandonné deux
filets. L'un rejoint la face antérieure de l'aorte en passant entre celle-ci et la
veine cave supérieure, tandis que l'autre, en glissant entre l'aorte et l'artère
pulmonaire, se distribue à la base de la face antérieure de ces deux gros
vaisseaux. L'autre nerf cardiaque supérieur sympathique, le gauche, reçoit deux
filets de la chaîne sympathique immédiatement au-dessous du ganglion cervical
moyen et deux filets qui naissent de l'anse reliant le ganglion intermédiaire
au stellaire du côté gauche. Il anastomose par deux courts filets au récurrent

gauche, se porte sur la face antérieure gauche de la trachée où il
abandonne une branche pour le ductus arteriosus de Botai, avant de se terminer
dans le ganglion de Wrisberg. Quant au vague, dont nous avons déjà décrit
les anastomoses entre le sympathique et le récurrent pour les deux côtés, il
nous montre ceci : du tronc vagal droit, dans son segment sous-récurrentiel,
émane un nerf qui naît par trois racines et, après avoir croisé la face
antérieure du tronc du vague, aboutit par un filet à la face antérieure de l'artère
pulmonaire droite et, par un autre, à la paroi postérieure de l'atrium droit.
Au-dessous de la naissance de ce nerf cardio-pulmonaire, on voit un nerf
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qui, passant entre l'œsophage et la trachée, se perd dans la paroi postérieure
de la bifurcation trachéale. Du segment rétrobronchique du vague droit,
naissent enfin deux branches qui suivent la face postérieure de la bronche
souche droite. C'est à ce même niveau que les deux troncs du vague échangent
plusieurs anastomoses en avant de l'œsophage. Du côté gauche, le réseau
alimenté par le récurrent et un nerf du segment sous-récurrentiel, envoie une
branche à la face postérieure de la bifurcation trachéale. Le récurrent gauche,
tout près de sa naissance, abandonne un nerf qui va aboutir par un filet à la
face antérieure de l'artère pulmonaire gauche et par un autre à la face
antérieure de la bronche souche gauche. Du segment rétrobronchique du côté
gauche émanent aussi deux branches qui suivent la face postérieure de la
bronche souche gauche.

Foetus 2 : On note à droite un nombre considérable de branches qui
tirent leur origine du ganglion intermédiaire de la chaîne sympathique
cervicale. De haut en bas se détachent : un premier filet assez épais qui, en ligne
presque horizontale, va s'anastomoser avec le tronc du vague droit ; un second,
plus mince, passe derrière le tronc vagal pour aller se fusionner derrière l'artère
carotis communis droite avec le nerf cardiaque supérieur sympathique ; un
troisième filet, parallèle au précédent et avec les mêmes rapports, se jette
aussi sur le nerf cardiaque supérieur, mais un peu plus bas, à la face antérieure
de la trachée ; un quatrième filet de l'épaisseur du premier, cheminant comme
les deux précédents dans un plan tout à fait profond, gagne lui aussi le nerf
cardiaque supérieur en avant de la trachée ; le cinquième filet qui naît du
ganglion intermédiaire passe en avant de l'artère sous-clavière droite et en
s'attachant au ganglion stellaire droit forme une anse. Le ganglion stellaire
droit émet à son tour une branche qui, cheminant dans un plan tout à fait
profond, passe derrière l'œsophage et va se jeter sur le vague du côté opposé,
juste au-dessous de l'émergence du récurrent gauche. Sur son trajet, cette
branche sympathique, dans son segment du côté gauche, abandonne un filet
pour la paroi gauche de l'œsophage, deux filets pour la paroi postérieure de
la bifurcation trachéale qui naissent d'une sorte de petite anse, ainsi que deux
anastomoses, l'une pour l'anse du récurrent gauche, l'autre pour une
collatérale de la branche montante du même récurrent. Enfin, du troisième ganglion
de la chaîne thoracique sympathique droite part un filet nerveux qui, après
un court trajet, se bifurque et donne deux branches qui suivent l'une l'artère
bronchique droite, l'autre une petite artère qui naît aussi de l'artère
intercostale et se termine entre œsophage et trachée. Du côté gauche, la chaîne
cervicale sympathique donne en haut naissance à un filet qui, passant derrière
le tronc vagal gauche, rejoint un renflement ganglionnaire du nerf cardiaque
supérieur sympathique gauche. Un peu au-dessous de la même chaîne, se détache
un nerf qui, en constituant une anse autour de l'artère sous-clavière gauche,
se termine dans la masse ganglionnaire du stellaire homonyme. Le ganglion
intermédiaire gauche, assez minuscule, envoie un filet supérieur qui, après
avoir reçu derrière le vague une branche provenant du stellaire, se jette dans
un plan tout à fait profond, par l'intermédiaire d'une sorte d'anse, dans le
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nerf cardiaque supérieur sympathique, juste à l'endroit où ce dernier envoie
une anastomose à la branche montante du récurrent gauche. Le filet inférieur
qui se détache du ganglion intermédiaire passe derrière l'artère sous-clavière
gauche et va se souder à un gros nerf qui provient du stellaire et, après avoir
reçu le renfort d'un autre filet qui naît aussi du stellaire, se continue vers le
bas en contournant, de l'arrière vers l'avant, l'artère sous-clavière gauche à sa

partie mediale et, croisant la face antérieur de la crosse aortique, se continue
en avant du ductus arteriosus de Botai pour aboutir avec une br'anche à la
bifurcation de l'artère pulmonaire et avec l'autre à l'artère pulmonaire gauche.
Mais le ganglion stellaire gauche contribue aussi avec le deuxième et le
quatrième ganglion de la chaîne sympathique thoracique à la formation d'une
espèce d'arcade à trois piliers de laquelle se détache un nerf qui, glissant entre
l'aorte et le vague d'une part, et entre le vague et l'artère sous-clavière gauche
d'autre part, va cheminer en avant de la bronche souche gauche après avoir
reçu l'anastomose d'une branche du segment sous-récurrentiel du vague,
destinée à la face antérieure de l'artère pulmonaire gauche. Le nerf cardiaque
supérieur sympathique droit, après avoir reçu derrière l'artère carotis
communis une première branche provenant du ganglion intermédiaire droit, se divise
pour constituer une espèce d'anse. De celle-ci se détache un filet qui, suivant la
face antérieure de la trachée, aboutit au ganglion cardiaque de Wrisberg après
avoir échangé une très courte anastomose avec le nerf cardiaque supérieur
du côté opposé. Ensuite, il descend et reçoit une deuxième et une troisième
branche du ganglion intermédiaire, ainsi qu'un filet du vague droit qui naît
un peu au-dessus de l'émergence du récurrent. A la hauteur de la bifurcation
trachéale il se divise en deux branches. L'une passe entre la bronche souche
droite et l'artère pulmonaire homonyme, allant se terminer à la face postérieure

de l'atrium droit. L'autre, plus mediale, abandonne un filet qui suit
l'artère pulmonaire droite à sa face antérieure et se continue ensuite vers la
paroi postérieure de l'aorte où il donne trois branches terminales. L'une sort
entre la veine cave supérieure et l'aorte à la face antérieure, une autre s'arrête
à la face postérieure aortique et une troisième passe entre l'aorte et l'artère
pulmonaire pour aller se perdre à la base de la face antérieure de ces deux
gros vaisseaux. Quant au nerf cardiaque supérieur sympathique du côté gauche,
il présente en haut un renflement ganglionnaire auquel aboutit un filet de
la chaîne sympathique cervicale. En se dirigeant vers le bas, avant de se

placer en avant de la trachée, il constitue une sorte d'anse rétro-récurren-
tielle alimentée par un nerf sympathique à double racine intermédio-stellaire.
C'est de la partie inférieure de cette anse que part une anastomose pour la
branche montante du récurrent gauche. Ensuite, il se continue à la face
antérieure de la trachée, échange une très courte anastomose avec le filet « Wrisberg

» du nerf cardiaque supérieur du côté opposé et se termine au ganglion
de Wrisberg. Le tronc vagal droit abandonne, comme nous l'avons déjà vu,
un filet anastomotique qui, naissant un peu au-dessus de l'émergence du récurrent,

se jette dans le nerf cardiaque supérieur sympathique droit en avant
de la trachée. Le segment sous-récurrentiel émet un nerf qui, s'enfilant entre
la trachée et l'œsophage et abandonnant chemin faisant un filet à la face
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postérieure de la première, rejoint une branche à destinée œsophagienne du
récurrent gauche. Du segment sus-bronchique du vague se détachent deux
nerfs. Le supérieur donne une branche pour la face antérieure de la bifurcation

trachéale et une seconde qui chemine à la face antérieure de l'artère
pulmonaire droite. L'inférieur se porte à la face postérieure de cette même artère
pulmonaire et la suit. Deux rameaux se détachent du segment rétrobronchique
et suivent la face postérieure de la bronche souche droite. A ce niveau, entre
les deux vagues existent des anastomoses. Nous venons de signaler que la
branche pour l'œsophage qui naît du récurrent gauche est en liaison avec un
nerf du segment sous-récurrentiel droit qui, cheminant entre l'œsophage et
la trachée, envoie un filet à cette dernière. Le segment sous-récurrentiel et
sus-bronchique du vague gauche envoie un nerf qui se divise en une branche

pour la face antérieure de l'artère pulmonaire gauche et en une seconde qui,
passant derrière celle-ci, va s'anastomoser à la face antérieure de la bronche
souche gauche avec un filet sympathique qui provient d'une arcade alimentée
par le ganglion stellaire, le deuxième et le quatrième thoracique de la chaîne

gauche. A son tour, le segment rétrobronchique donne naissance à deux
branches qui suivent la bronche souche gauche à sa face postérieure. Quant
aux autres anastomoses vago-sympathiques, elles ont été décrites avec les
nerfs à origine sympathique.

L'anatomie descriptive des nerfs et du plexus pulmonaires permet
de distinguer de chaque côté deux plexus pulmonaires, l'un
antérieur, l'autre postérieur, suivant que les éléments qui les constituent
sont en avant ou en arrière du plan de la bronche. Dans chaque
plexus pulmonaire on peut en outre décrire une partie vasculaire, en

rapport avec les vaisseaux fonctionnels et nourriciers, et une partie
bronchique destinée aux conduits aérifères.

Le plexus pulmonaire antérieur comprend les nerfs vasculaires
antérieurs ou fonctionnels constitués par des branches du vague, soit
directement du segment sus-bronchique : « nerfs pulmonaires », soit
le plus souvent des nerfs cardiaques moyens et inférieurs : « nerfs
cardio-pulmonaires », placés en avant des vaisseaux et des branches
du sympathique venant à droite des nerfs cardiaques moyens et
inférieurs et à gauche du nerf cardiaque inférieur. Ce sont aussi
des nerfs « cardio-pulmonaires » qui cheminent autour des artères
pulmonaires, qu'on peut appeler « nerfs péri-artériels fonctionnels
sympathiques ». Il comprend en outre les nerfs bronchiques
antérieurs constitués par des branches des nerfs broncho-pulmonaires
postérieurs qui ont contourné le bord supérieur et le bord inférieur
des bronches et cheminent entre la face antérieure des bronches et
les vaisseaux pulmonaires.
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Le plexus pulmonaire postérieur comprend les nerfs vasculaires
postérieurs ou nourriciers qui proviennent des ganglions de la chaîne

sympathique thoracique et cheminent autour des artères bronchiques
et qu'on peut appeler « nerfs péri-artériels nourriciers sympathiques »,

et les nerfs broncho-pulmonaires postérieurs constitués par les branches
du vague qui se détachent du segment rétrobronchique et forment
la partie la plus considérable des nerfs des poumons à la face postérieure

de la bronche, et les branches du sympathique qui proviennent
ou du ganglion stellaire directement ou de la partie supérieure de la
chaîne thoracique. En conclusion, on constate que le plexus pulmonaire

antérieur a une double innervation vago-sympathique dans sa

partie vasculaire et que le plexus pulmonaire postérieur a cette double
innervation dans sa partie bronchique.

Innervation « vagale » des zones pulmonaires

L'innervation autonome partant du nerf vague a été étudiée

sur les poumons de dix individus. Pour le cas N° 5, je ne disposais

que du poumon droit, pour les cas N° 6 et 10, que du poumon gauche.

Poumon N" 1: Côté gauche (Fig. 1). Du segment sus-bronchique
et sous-récurrentiel du vague naît une première branche qui oblique
de haut en bas, passe en avant de la bronche et abandonne une
collatérale qui, cheminant du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral
vers la périphérie, aboutit à la naissance de la bronche zonaire
ventrale supérieure. Toujours restant sur le plan antérieur, la branche

principale continue et se termine à la bronche zonaire ventrale moyenne
après avoir donné deux filets qui suivent le bord supérieur et le bord
inférieur de la parabronche ventrale moyenne. Un deuxième nerf
naît du segment rétrobronchique juste au-dessous du bord supérieur
de la bronche souche gauche. Cheminant à la face postérieure de

celle-ci, à la hauteur de l'émergence de la bronche zonaire dorsale

moyenne, il se divise en deux branches. L'une reste sur le plan postérieur,

rejoint, en se bifurquant à son tour, la bronche zonaire dorsale

supérieure et le tronc commun de la zone apicale qui, comme
ici, présente très souvent une branche antérieure et une postérieure.
L'autre branche du nerf contourne la bronche zonaire dorsale moyenne
et, cheminant sur le plan antérieur, aboutit à la bronche zonaire ven-
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traie inférieure. Une troisième branche, naissant du tronc vagal
immédiatement au-dessous de la seconde, se dirige parallèlement à celle-ci
jusqu'à la naissance de la bronche zonaire dorsale moyenne, la
contourne et la suit à sa face antérieure où elle se termine par deux filets.
Un quatrième nerf qui naît du segment rétrobronchique par deux
racines, chemine à la face postérieure de la branche et donne nais-
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Fig. 1. Poumon N« 1. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon.

Les lettres S, M, I à la naissance des branches du vague indiquent leur appartenance
aux différents pédicules : supérieur, moyen, inférieur.
A zone apicale, VS zone ventrale sup.. DS zone dorsale sup., VII zone
ventrale moyenne, DM zone dorsale moyenne, DI zone dorsale inf., VI zone
ventrale inf., IC zone infracardiaque, Pa parabronche, D3, D4, V3, V4 bronches
constituant la zone caudale.



— 143 —

sance à trois branches principales. L'une aboutit à la face postérieure
de la zone dorsale moyenne, l'autre se termine par deux filets à

la base de la zone dorsale inférieure et la troisième se divise à son

tour, après un court trajet, en un filet qui fournit la zone
infracardiaque avec deux rameaux postérieurs et un antérieur, et en un
deuxième filet qui se distribue par différents rameaux à la zone
ventrale inférieure, à la base des deux zones V3 et V4, à la base de la
zone D3 et du tronc souche caudal. Entre le premier et le deuxième
nerf qui naissent du vague gauche, un filet se détache du côté medial
et va s'anastomoser avec le réseau intervagal situé derrière la
trachée et la bifurcation des bronches souches. Un autre petit filet
naissant entre le troisième et le quatrième nerf se termine après un
court trajet à la face postérieure de la bronche souche gauche.

Côté droit (Fig. 1). Le segment sus-bronchique envoie un
premier nerf qui se termine par deux filets à la face supérieure et postérieure

du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral. Un deuxième
nerf naissant de la partie rétrobronchique du vague, anastomosé

par une petite anse au précédent, se dirige, cheminant à la face
postérieure des bronches, vers les zones apicale et dorsale supérieure ainsi

qu'à la parabronche de cette dernière. Immédiatement au-dessous,
naît un troisième nerf assez épais qui, derrière la bronche souche,
abandonne une première branche destinée à la fois à la zone dorsale

supérieure et ventrale supérieure avec sa parabronche, et chemine
à la face antérieure, tandis qu'une deuxième branche, en contournant

le tronc bronchial commun apico-ventro-dorsal, rejoint par la
face antérieure la zone ventrale supérieure. Le tronc principal de

ce troisième nerf continue et contourne la base de la zone dorsale

moyenne et se divise en deux branches. L'une chemine à la face
antérieure et se distribue à la zone ventrale moyenne et sa parabronche.
La seconde passe en avant de la zone dorsale moyenne, lui
abandonne un filet, puis se continue en se dirigeant vers la zone ventrale
inférieure et les zones dorsale inférieure et les branches de la caudale.
Un quatrième filet très court se termine à la face postérieure de la
bronche souche droite. Un peu au-dessous, se détache un cinquième
nerf qui, après avoir abandonné deux filets à la paroi postérieure de
la bronche souche, contourne, comme le troisième, la zone dorsale

moyenne et se termine à la face antérieure de celle-ci. Au-dessous de

la bronche souche, naît un gros nerf, le sixième, qui, près de sa nais-
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sance, émet une première collatérale destinée à la paroi postérieure
de la bronche souche droite et à la base de la zone dorsale moyenne.
Passant derrière la zone ventrale moyenne, ce nerf lui envoie un
filet pour ces branches, la supérieure et l'inférieure. Ensuite, il
continue et abandonne plusieurs branches pour le tronc souche,
les zones dorsales inférieure, infracardiaque, ventrale inférieure plus
infracardiaque et tronc caudal. Le tronc vagal droit contribue à la
formation du réseau intervagal par trois filets qui se détachent,
l'un très haut, le deuxième vis-à-vis du premier nerf rétrobronchique
et le troisième vis-à-vis du cinquième.

Poumon N° 2: Côté gauche (Fig. 2). Le segment sus-bronchique
et infra-récurrentiel donne naissance à un gros nerf à deux racines
distinctes. Il se porte derrière la bronche souche gauche et derrière
le tronc bronchial commun apico-dorso-ventral et se divise en deux
branches principales. L'une suit la face postérieure de ce tronc
commun, rejoint par un filet commun les zones apicale et dorsale
supérieure, tandis qu'un deuxième filet commun innerve les zones
ventrale supérieure et moyenne. Quant à l'autre branche principale, elle
contourne la zone dorsale moyenne à laquelle elle envoie une
collatérale. Sur le plan antérieur, elle se bifurque en un rameau destiné
à la zone ventrale inférieure et en un autre qui se termine au
tronc caudal. Enfin, du segment rétrobronchique, se détache un
deuxième nerf aussi à double racine qui, suivant la face postérieure
de la bronche souche, se divise en plusieurs branches destinées aux
zones infracardiaque et ventrale inférieure, à la base de la dorsale

moyenne, au tronc commun de la ventrale inférieure et de l'infra-
cardiaque, à la dorsale inférieure et au tronc caudal. A la hauteur
de la racine supérieure du nerf sus-bronchique que nous venons de

décrire, naît un filet qui s'anastomose avec un homologue du côté

opposé pour former un petit réseau intervagal derrière la bifurcation
de la trachée. Vis-à-vis de la racine inférieure de ce même nerf sus-

bronchique, se détache un rameau qui se termine dans la paroi de la
bronche souche gauche. Immédiatement au-dessous, naît un troisième
avec la même destinée.

Côté droit (Fig. 2). Le segment rétrobronchique émet un
premier nerf qui longe le bord supérieur de la bronche souche. Il se divise
en une branche qui, cheminant à la face antérieure, rejoint la zone
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Fig. 2. Poumon N" 2. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague

pour le poumon. Légende, cf. Fig. 1.

apicale et en une autre qui, restant sur le plan postérieur, envoie un

filet à la zone ventrale supérieure, tandis qu'un deuxième filet
contourne le tronc bronchial commun apico-dorso-ventral pour aboutir

à la base de la zone apicale sur le plan antérieur. Le deuxième nerf

va à la zone dorsale supérieure, restant toujours sur le plan postérieur.

Au-dessous naît un troisième nerf par deux racines. Il envoie,

par la face antérieure, une première collatérale à la parabronche de

la zone ventrale moyenne, ensuite, avant de contourner la zone dorsale

moyenne, émet un filet pour la base de cette zone. Celle-ci reçoit

aussi une branche à sa face antérieure par le nerf principal la contournant,

et aboutit par un rameau à la zone ventrale inférieure et par

un deuxième au tronc caudal. A noter que la racine supérieure de ce

10
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troisième nerf envoie un filet à la base de la zone dorsale moyenne
qui, à son tour, est anastomosé avec un quatrième petit nerf qui naît
du segment rétrobronchique et se termine à la face postérieure de

la bronche souche droite. Un cinquième nerf se détache du segment
rétrobronchique très bas, au-dessous du bord inférieur de la bronche
souche. Il se dédouble en une branche qui, passant en arrière de la
zone ventrale moyenne, lui abandonne un filet, puis se dirige vers
la zone ventrale inférieure cheminant sur le plan antérieur. L'autre
branche de ce cinquième nerf envoie un rameau à la zone infracardiaque

à sa face antérieure et postérieure, ensuite un filet à la base
de la zone dorsale moyenne, un à la base de la dorsale inférieure et
enfin un pour le tronc caudal. Le segment sus-bronchique droit émet

un filet qui contribue à la formation du réseau intervagal, tandis

que, vis-à-vis de l'émergence du troisième nerf du segment
rétrobronchique, naît un filet qui se termine à la face postérieure de la
bifurcation trachéale.

Poumon N° 3: Côté gauche (Fig. 3). Le segment rétrobronchique

donne naissance à un premier nerf qui, à la hauteur de l'émergence

du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral, se divise en
deux troncs. L'un le suit à la face postérieure et se bifurque en une
branche commune, destinée aux zones apicale et dorsale supérieure

y compris sa parabronche, et en une autre branche commune pour
les zones ventrale supérieure et moyenne. L'autre tronc envoie un
filet à la zone dorsale moyenne, puis il la contourne en se divisant à

son tour en deux rameaux. L'un reste sur le plan antérieur et innerve

par une de ses branches la zone ventrale inférieure et par une autre
une parabronche qui naît isolément. L'autre rameau se porte de

nouveau sur le plan postérieur et fournit trois filets destinés aux
zones dorsale inférieure, branches D3 et D4 de la caudale. Le deuxième
nerf du segment rétrobronchique, cheminant à la face postérieure
de la bronche souche, se distribue avec deux filets à la zone
infracardiaque, un filet à la zone ventrale inférieure et plusieurs filets au
tronc qui constitue la zone caudale. Immédiatement au-dessous du
deuxième nerf rétrobronchique naît un troisième qui, longeant le
bord inférieur de la bronche souche, passe en avant de l'infracar-
diaque à laquelle il abandonne une collatérale et va se terminer à la
zone ventrale inférieure. Le vague gauche contribue à la formation
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d'un réseau intervagal par trois filets qui naissent respectivement
l'un au-dessus et l'autre au-dessous de l'origine du premier nerf
rétrobronchique gauche.

Côté droit (Fig. 3). Le vague droit dans son segment sus-bronchique

donne un premier nerf qui descend à la face antérieure de la
bronche souche et s'y divise en deux branches. L'une reste d'abord
antérieure et se distribue par deux filets aux zones apicale antérieure
et ventrale supérieure y compris sa parabronche. L'autre contourne
le bord supérieur du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral
et rejoint en suivant sa face postérieure la zone apicale postérieure.
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Fig. 3. Poumon N° 3. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon. Légende, cf. Fig. 1.
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Cette branche est anastomosée par un filet à un autre nerf qui naît
du segment rétrobronchique, le deuxième qui se détache du vague,
lequel fournit les zones dorsale supérieure avec parabronche,
apicale postérieure et antérieure. Ensuite un troisième nerf se détache
du vague, contourne la zone dorsale moyenne à laquelle il envoie

une branche, innerve la zone ventrale moyenne. Après avoir donné

une branche considérable pour la zone ventrale inférieure il se charge
encore de l'innervation des zones dorsale inférieure et caudale par les

filets à V3, V4 et D3. Enfin, un quatrième nerf naît du segment
rétrobronchique, longe le bord inférieur de la bronche souche, abandonne
une branche à la zone ventrale moyenne, passe en avant de l'infra-
cardiaque en lui donnant une branche qui atteint aussi la zone
ventrale inférieure et se termine par un filet au tronc commun de la
caudale. Le vague droit envoie deux filets au réseau intervagal, l'un naissant

au-dessus du premier nerf et l'autre vis-à-vis du deuxième nerf
qui naît du tronc vagal droit. Entre la branche montante du récurrent
gauche et la partie haute du vague droit existent des anastomoses.

Poumon N° 4: Côté gauche (Fig. 4). Le segment sus-bronchique
et sous-récurrentiel du vague gauche émet un premier gros nerf qui,
se dirigeant vers la bifurcation de la trachée, juste derrière la bronche
souche gauche, donne deux branches. L'une s'anastomose par
l'intermédiaire de trois filets au vague droit. L'autre contourne le bord
inférieur de la bronche souche gauche et, cheminant à la face
antérieure, se dirige aux zones ventrale supérieure et moyenne avec sa

parabronche. Du segment rétrobronchique naît le deuxième nerf,
plus mince, qui, à la hauteur du tronc commun bronchial apico-
dorso-ventral, se divise et donne une branche qui s'en va par trois
filets aux zones apicale, ventrale supérieure et dorsale supérieure.
L'autre branche contourne la zone dorsale moyenne et, après lui
avoir abandonné un rameau pour sa branche supérieure et sa
parabronche, se termine à la zone ventrale inférieure restant sur le plan
antérieur. Immédiatement au-dessous, se détache un troisième nerf
du tronc vagal qui, cheminant à la face postérieure, se dirige uniquement

à la branche inférieure de la zone dorsale moyenne. A la limite
du bord inférieur de la bronche souche gauche naît un quatrième
nerf du segment rétrobronchique qui, peu après, se divise. Une de

ses branches, la plus épaisse, est chargée de l'innervation de la branche
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Fig. 4. Poumon N° 4. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon. Légende, cf. Pig. 1.

inférieure de la zone dorsale moyenne, de la parabronche isolée, de

la zone dorsale inférieure et, par quatre filets terminaux, du tronc
de la caudale. Une autre branche est destinée aux zones ventrale
inférieure, infracardiaque et au tronc de la caudale avec V3. Entre
cette branche et la précédente, existent des anastomoses. Une dernière
branche de ce quatrième nerf du vague longe le bord inférieur de la
bronche souche gauche et se termine à la face antérieure des zones

infracardiaque et ventrale inférieure. Entre le premier et le deuxième
nerf, du côté medial du vague, naît un petit filet qui bifurque et se

termine à la paroi postérieure de la bronche souche gauche.
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Côté droit (Fig. 4). Le premier nerf naît du segment sus-bronchique
et se termine après court trajet à la base du tronc bronchial commun
apico-dorso-ventral. Un deuxième nerf plus épais se détache
immédiatement au-dessous et, longeant le bord supérieur de la bronche
souche droite, envoie une première branche pour la base du tronc
bronchial apico-dorso-ventral. Il se distribue ensuite par plusieurs
filets aux zones apicale, dorsale supérieure et ventrale supérieure
y compris sa parabronche. Un troisième nerf chemine à la face
postérieure de la bronche souche, la contourne et se distribue à la face
antérieure de la zone ventrale moyenne et de sa parabronche. Un
quatrième nerf à racine double suit la face postérieure de la bronche
souche, contourne la dorsale moyenne, lui envoie deux branches et se

continue ensuite par deux rameaux, l'un destiné à la zone ventrale
inférieure, l'autre à la dorsale inférieure et à la caudale par quatre
filets. Au-dessous de la bronche souche droite naît un cinquième nerf
qui, après avoir échangé une petite anastomose avec le quatrième,
innerve successivement les zones ventrale moyenne, dorsale moyenne,
infracardiaque, ventrale inférieure et le tronc caudal. Comme nous
l'avons déjà signalé, le tronc vagal droit émet du côté medial trois
filets nerveux qui s'anastomosent avec une branche du premier nerf
du côté opposé naissant du segment sus-bronchique. A noter une
anastomose entre la partie haute du vague droit et le récurrent gauche.

Poumon N° 5: Côté droit (Fig. 5). Le premier nerf qui naît du
tronc vagai et plus exactement du segment rétrobronchique suit
le bord supérieur de la bronche souche et se distribue par un filet
au tronc bronchial commun apico-dorso-ventral et par deux autres
aux zones ventrale supérieure et apicale. Le deuxième nerf
rétrobronchique marche parallèlement au premier et se termine aux zones
apicale et dorsale supérieure. Le troisième nerf, restant toujours à

la face postérieure, abandonne un filet au tronc bronchial commun
apico-dorso-ventral et aboutit ensuite à la zone dorsale supérieure.
Le quatrième nerf, très épais, abandonne tout près de sa naissance

un filet destiné à la paroi postérieure de la bronche souche. Il émet
ensuite une première branche qui donne trois rameaux, dont un
passe en avant de l'artère dorsale supérieure et rejoint la bronche
de la zone ventrale supérieure. Un second se termine à la paroi
postérieure de l'artère pulmonaire, où elle émet sa branche ventrale
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moyenne. Le troisième s'enfile entre l'artère pulmonaire et la bronche

souche et aboutit à la face antérieure de la base de la zone ventrale

moyenne. Tout près de l'émission de cette première branche naît

une seconde destinée uniquement à la branche dorsale moyenne de

l'artère pulmonaire. Ensuite le tronc de ce quatrième nerf contourne

la bronche dorsale moyenne, envoie à la face antérieure des zones

ventrale moyenne et dorsale moyenne une branche pour chacune,

abandonne quelques petits filets pour la paroi postérieure de la bronche

souche et le tronc commun de l'artère pulmonaire et se termine
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Fig. 5. Poumon N° 5. Vue postérieure de l'arbre bronchique droit avec branches du

vague pour le côté droit. On a conservé en partie l'artère pulmonaire droite.

Légende, cf. Fig. 1.
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par une branche destinée à la zone ventrale inférieure, une pour la
zone dorsale inférieure et quatre filets pour les branches de la caudale.
Le cinquième nerf naissant du segment rétrobronchique suit le bord
inférieur de la bronche souche, envoie une première collatérale vers
la base de la zone dorsale moyenne, passe derrière la bronche ventrale
moyenne et lui envoie deux branches. Ensuite il abandonne quelques
filets à la bronche souche, innerve séparément la zone infracardiaque
et la branche infracardiaque de l'artère pulmonaire et se termine par
un filet à la zone ventrale inférieure et deux au tronc caudal. A noter
que la partie supérieure du vague droit envoie plusieurs filets à la
paroi postérieure de la trachée et un filet vers la bronche souche du
côté opposé.

Poumon N" 6: Côté gauche (Fig. 6). D'un nerf cardio-pulmonaire

se détache un filet nerveux qui, suivant la face antérieure des

bronches, rejoint la zone ventrale supérieure et sa parabronche. A la
limite supérieure de la bronche souche, un gros nerf naît du vague, le

premier, qui, cheminant toujours à la face postérieure, se divise
derrière le tronc bronchial apico-dorso-ventral en deux branches, l'une
destinée à la zone ventrale moyenne, l'autre aux zones dorsale
supérieure, apicale et ventrale supérieure. Ce premier nerf est anastomosé

par un mince filet au deuxième nerf rétrobronchique. Celui-ci naît
avec double racine, chemine à la face postérieure de la bronche souche,
contourne la bronche dorsale moyenne en lui abandonnant en même

temps une branche et se termine ensuite par une branche à la zone
ventrale inférieure, à une parabronche isolée et à la branche V3 de

la caudale, tandis que l'autre branche de ce deuxième nerf aboutit
au tronc de la caudale. Tout près de la racine inférieure du deuxième
nerf, naît un troisième nerf très mince, qui, après avoir échangé une
anastomose avec le deuxième, aboutit à la face postérieure de la zone
dorsale moyenne, avec un quatrième petit nerf rétrobronchique qui
naît un peu au-dessous. Au niveau du bord inférieur de la bronche
souche naît un cinquième nerf, très épais, qui, longeant le bord
inférieur de la bronche, émet une première branche qui, avant de s'anastomoser

avec le deuxième nerf rétrobronchique, donne un filet pour la
zone dorsale inférieure. Une seconde branche se distribue à la zone
dorsale inférieure et à D3 de la caudale qui reçoit encore une autre
branche de ce même nerf se terminant aux deux zones, ventrale
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Fig. 6. Poumon N° 6. Vue postérieure de l'arbre bronchique gauche avec branches

du vague gauche pour le poumon gauche. Légende, cï. Fig. 1.

inférieure et infracardiaque. Le tronc commun de ces deux zones

reçoit en outre un filet qui se détache de ce cinquième nerf tout près

de sa naissance et suit les bronches à la face antérieure. A noter une

anastomose entre le vague rétrobronchique et l'anse du récurrent

gauche, ainsi que la présence de deux petits filets pour la bronche

souche, un à la face antérieure et l'autre à la face postérieure.

Poumon N° 7 : Côté gauche (Fig. 7). Le premier nerf naissant du

segment rétrobronchique, très épais, donne deux petits filets pour la

paroi postérieure de la bronche souche gauche. Ensuite il se divise



derrière le tronc bronchial commun apico-dorso-ventral en trois
branches respectivement pour la zone ventrale moyenne, parabronche
de la zone ventrale supérieure et la base des zones dorsale supérieure
et apicale postérieure. Le tronc principal de ce premier nerf continue
son trajet, contourne la bronche dorsale moyenne, envoie à cette
zone et à la bronche souche une branche et, après avoir fourni une
parabronche isolée et la caudale, se termine toujours sur le plan antérieur

à la zone ventrale inférieure. Un deuxième nerf rétrobronchique
suit d'abord la face postérieure de la bronche souche, contourne le

tronc de la dorsale moyenne et se termine par une seule branche
à la face antérieure de cette zone. Le troisième nerf rétrobronchique
naît un peu au-dessus de la limite inférieure de la bronche souche,
émet une première branche destinée aux zones infracardiaque et
ventrale inférieure, une deuxième pour la paroi postérieure de la zone
dorsale moyenne et se termine à la caudale après avoir envoyé une
collatérale à la zone dorsale inférieure. Un quatrième nerf un peu
particulier, naît au-dessous du troisième avec lequel il échange des

anastomoses, croise le tronc vagal à sa face antérieure et se distribue
par une branche à la bifurcation trachéale et par une autre, cheminant
à la face antérieure de la bronche souche, à la zone ventrale moyenne.
De ce quatrième nerf et du troisième, prend naissance un autre petit
filet très intéressant par le fait que, après avoir contourné la bronche
souche à son bord inférieur, il se divise. Une branche rejoint par
la face antérieure les zones ventrale supérieure et moyenne, tandis
que l'autre branche, cheminant sur le même plan, aboutit à la zone
ventrale inférieure. A noter, vis-à-vis du deuxième nerf, la naissance
d'un filet qui prend part à la formation du réseau intervagal avec
l'aide de deux filets du tronc vagal opposé. Enfin deux courts filets
du vague rétrobronchique innervent la paroi postérieure de la bronche
souche gauche.

Côté droit (Fig. 7). Le premier nerf du segment rétrobronchique,
après avoir donné une branche pour la face antérieure et deux pour
la face postérieure du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral,
se distribue aux zones ventrale supérieure, apicale antérieure et
postérieure et dorsale supérieure. Une mince anastomose relie ce nerf au
deuxième. Celui-ci naît par deux racines, abandonne deux filets pour
la paroi postérieure de la bronche souche, contourne la bronche dorsale

moyenne et, avant de lui abandonner une branche, envoie une
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Fig. 7. Poumon N° 7. Xue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon. Légende, cf. Fig. 1.

collatérale pour la paroi antérieure de la bronche souche et la zone
ventrale moyenne. Ensuite ce deuxième nerf se divise en un tronc
qui aboutit à la face antérieure de la zone ventrale inférieure et
sa parabronche et en un autre destiné aux zones dorsales inférieures
avec parabronche et au tronc de la caudale. La racine inférieure du
deuxième nerf s'anastomose par un petit filet à un troisième nerf du
segment rétrobronchique qui après avoir donné une branche double
pour la face postérieure de la zone infracardiaque, se porte sur la face
antérieure. Il abandonne à cette même zone une autre branche, se
continue ensuite sur le plan antérieur et envoie un rameau à chacune
des zones ventrale inférieure, dorsale inférieure et au tronc de la
caudale. Nous avons déjà signalé la présence de deux filets naissant
du vague droit, destinés au réseau intervagal.
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Poumon N° 8: Côté gauche (Fig. 8). Du premier nerf naissant
du segment rétrobronchique, se détache une première collatérale qui
suivant la face antérieure se distribue à la paroi antérieure de la
bronche souche gauche et à la zone apicale antérieure et postérieure.
On note l'émergence successive d'un filet pour la base du tronc
bronchial apico-dorso-ventral, d'un pour la zone dorsale supérieure,
d'un pour les zones ventrale supérieure et moyenne, et d'un encore

pour la base du tronc apico-dorso-ventral. Ensuite ce premier nerf
contourne la bronche dorsale moyenne, abandonne à cette zone et à

la paroi antérieure de la bronche souche des branches et se termine
dans un ganglion lymphatique nécrosé qui l'interrompt et empêche de
le suivre plus loin. A la face postérieure de la zone dorsale moyenne,
aboutit aussi un filet qui tire son origine de la partie proximale du
premier nerf rétrobronchique et d'une anse tendue entre l'émergence

du premier et du deuxième nerf rétrobronchique. En outre,
du milieu de cette anse, part un court filet qui la relie au premier
nerf. Le deuxième nerf, du même calibre que le premier, naît assez

bas, au-dessous du bord inférieur de la bronche souche. Il émet une
première branche destinée à la fois aux zones infracardiaque et
ventrale inférieure et à V3 de la caudale. Une seconde se distribue à la

zone dorsale inférieure et à la caudale, une troisième à la paroi postérieure

de la bronche souche et à la dorsale inférieure. Une quatrième
enfin rejoint la base de la zone dorsale moyenne. A noter la présence
d'un riche réseau intervagal alimenté par un système de petites ansse
et filets nerveux naissant des deux troncs du vague.

Côté droit (Fig. 8). Un premier nerf très mince se détache du
segment sus-bronchique du vague droit et, suivant la face antérieure,
se distribue à la zone ventrale supérieure et sa parabronche. Un
deuxième nerf naît à la limite supérieure de la bronche souche et va
se terminer à la zone apicale antérieure et postérieure. Le troisième
nerf, très épais, naît au milieu de la bronche, abandonne une
collatérale qui porte une petite anse et se termine à la face postérieure
de la zone dorsale moyenne. Toujours suivant l'ordre de naissance,
nous trouvons une seconde collatérale. Par une branche elle rejoint
la zone apicale postérieure et par l'autre s'anastomose à la troisième
collatérale qui innerve la zone dorsale supérieure après avoir donné
un filet pour la base du tronc bronchial commun apico-dorso-ventral.
Le gros de ce troisième nerf du vague continue, contourne la bronche
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dorsale moyenne, envoie à cette zone et à la ventrale moyenne
plusieurs branches et se termine à la zone ventrale inférieure. Le tronc
vagal émet ensuite un quatrième petit filet qui innerve la paroi postérieure

de la bronche souche et s'anastomose avec le troisième aussi
bien qu'un cinquième petit filet destiné à la paroi postérieure de la
bronche souche. Un sixième nerf de l'épaisseur du troisième naît
assez bas, au-dessous de la branche souche, et après avoir donné une
branche pour la dorsale moyenne se divise. Un tronc fournit les zones
ventrale moyenne, infracardiaque et ventrale inférieure, l'autre tronc
se distribue aux zones dorsale inférieure, ventrale inférieure et tronc
de la caudale. Nous avons déjà signalé la présence du réseau intervagal

auquel participe le vague droit.
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Fig. S. Poumon N° 8. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon. Légende, cf. Fig. 1.
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Poumon N° 9. Côté gauche (Fig. 9). Le premier nerf qui se

détache du vague gauche naît juste au-dessus de la bronche souche

et donne naissance à deux filets qui se terminent à la face postérieure
des zones apicale et dorsale supérieure, et à un filet qui rejoint
par la face antérieure les zones ventrale supérieure et apicale. Un
deuxième nerf naît par double racine, donne deux filets pour la paroi
postérieure de la bronche souche et, avant de se terminer à la face

postérieure de la zone ventrale moyenne, émet une anastomose qui le

relie à la branche de la dorsale supérieure du premier nerf. Le
troisième nerf, très gros, émet une première branche pour la face postérieure

de la bronche souche et de la zone dorsale moyenne, contourne
ensuite la bronche dorsale moyenne, lui abandonnant une collatérale.
Il se termine enfin au tronc de la caudale après avoir donné deux
filets pour la paroi postérieure de la bronche souche. A la hauteur de

l'émergence du troisième nerf, le tronc vagai se divise en une grosse
branche interne et une, plus mince, externe. De cette branche vagale
externe, naissent un quatrième nerf, destiné uniquement à la base de

la face postérieure de la zone dorsale moyenne, un cinquième nerf,
qui donne une collatérale pour le tronc commun des zones ventrale
inférieure et infracardiaque, deux pour la bronche souche, une pour
la zone dorsale inférieure, une pour le tronc caudal. Un sixième nerf
est destiné au tronc commun des zones ventrale inférieure et
infracardiaque et à la caudale. Un septième nerf chemine à la face
antérieure et se distribue au tronc commun des zones infracardiaque et
ventrale inférieure et à V3 de la caudale. Un intérêt particulier est
suscité par un petit filet nerveux qui, naissant du tronc vagal interne
au-dessous du bord inférieur de la bronche souche, passe en avant de

celle-ci et se termine par une branche à la zone ventrale supérieure et

par une autre avec plusieurs ramifications à la zone ventrale moyenne.
Entre le vague gauche et le droit, existe un véritable réseau qui émet

plusieurs filets pour la bifurcation trachéale.
Côté droit (Fig. 9). Un premier nerf se détache du segment

sus-bronchique, abandonne deux filets pour la face antérieure de la
bronche souche droite et, toujours sur le plan antérieur, se distribue
aux zones apicale, ventrale supérieure et dorsale supérieure. Le
deuxième nerf naît du segment rétrobronchique assez bas et rejoint
uniquement la zone dorsale supérieure à sa face postérieure.
Immédiatement au-dessous naît le troisième nerf, très épais, qui, après avoir
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Fig. 9. Poumon N° 9. Vue postérieure de l'arbre bronchique avec branches du vague
pour le poumon. Légende, cf. Fig. 1.

donné une branche double pour la zone ventrale supérieure, contourne
la bronche souche, envoie une branche à la face antérieure de la zone
ventrale moyenne et passe en avant de la bronche dorsale moyenne.
Avant de se terminer aux zones ventrale inférieure et caudale, il
échange des anastomoses avec les branches du cinquième nerf. Le
quatrième nerf, recevant un filet du tronc vagal, échange une petite
anastomose avec le troisième et se termine par deux branches à

la face postérieure de la zone dorsale moyenne. Le cinquième nerf,
qui naît comme le précédent au-dessous de la limite inférieure de la
bronche souche, envoie une première branche à la face postérieure
de la zone ventrale moyenne, deux pour la paroi postérieure de la
bronche souche. Ensuite, il se divise en une branche qui se distribue
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aux zones ventrale moyenne, infracardiaque, ventrale inférieure et
caudale et une seconde qui envoie une collatérale à la zone dorsale

moyenne et se termine par une anastomose avec le troisième nerf.
Un sixième nerf naissant très bas est destiné aux zones infra-cardiaque

et dorsale inférieure.

Poumon N" 10. Côté gauche (Fig. 10). Nous avons gardé sur
cette pièce les artères et les veines pulmonaires qui nous permettent
de montrer les rapports des éléments nerveux avec bronches, artères
et veines. Comme pour les figures précédentes, nous décrirons les
nerfs d'après leur ordre de naissance du vague. Le premier nerf que
nous trouvons et qui se termine par une étoile allait au ganglion
cardiaque de Wrisberg. Il reçoit un filet du deuxième nerf naissant du
segment sus-bronchique, qui passant à la face antérieure de la veine
pulmonaire supérieure lui abandonne un filet et, après avoir échangé
une anastomose avec la branche supérieure du troisième nerf, se

termine à la face antérieure des veines pulmonaires ventrale
supérieure et ventrale moyenne. Le troisième nerf se divise près de sa
naissance en une branche supérieure qui, après avoir donné un filet
pour le deuxième nerf, chemine à la face antérieure de la veine
pulmonaire supérieure et se termine à la veine pulmonaire apicale
antérieure. L'autre branche, inférieure, reçoit un filet du quatrième nerf,
chemine en arrière de l'artère pulmonaire et va se terminer aux
bronches des zones apicale et ventrale supérieure. Le quatrième nerf
dont émane un filet pour le nerf sus-jacent et sous-jacent, suit la face

postérieure de l'artère pulmonaire et, glissant entre les plans artériel
et bronchique, rejoint par une anse le sixième nerf juste derrière
le tronc bronchial apico-dorso-ventral. De cette anse, se détachent
plusieurs branches destinées aux zones apicale postérieure, dorsale

supérieure, ventrale moyenne et au tronc apico-dorso-ventral. Le
cinquième nerf se détache du vague à la limite supérieure de la
branche souche, reçoit un filet du quatrième, chemine aussi à la face

postérieure de l'artère pulmonaire, abandonne une branche pour
l'artère dorsale supérieure et la base de l'artère ventrale moyenne
et se termine par une branche à l'artère dorsale moyenne et à la
bronche homonyme. Le sixième nerf, très gros, reçoit du vague
sus-jacent un tout petit filet duquel d'ailleurs émane un rameau
qui innerve la paroi postérieure de la bronche souche. Le tronc du
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Fig. 20. Poumon X» 10. Vue postérieure de l'arbre bronchique du côté gauche avec

veines et artères pulmonaires. Leurs rapports avec les branches du vague gauche.

Légende, c Fig. 1. Le nerf indiqué par * allait au ganglion de Wrisberg.
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sixième nerf donne à son tour deux filets pour la paroi postérieure
de la bronche souche et un pour le tronc bronchial apico-dorso-
ventral. Sur son trajet, nous trouvons ensuite l'anse qui le relie au
quatrième nerf. Il passe entre l'artère et la bronche, contourne la
bronche dorsale moyenne, envoie deux branches à la bronche dorsale

moyenne et une à l'artère homonyme et, après avoir donné deux
filets pour la paroi antérieure de la bronche souche, se distribue par
une branche au tronc caudal et par une autre à la bronche zonaire
ventrale inférieure et à son tronc commun avec l'infracardiaque. Un
septième nerf, naissant comme le précédent du segment rétrobronchique,

reçoit un filet du huitième et se termine à la face postérieure
de la bronche dorsale moyenne. Le huitième nerf reçoit à son tour
une anastomose du neuvième. Il rencontre la branche caudale du
sixième nerf et se termine à une parabronche isolée et à la base de

la bronche zonaire dorsale inférieure. Du septième et huitième nerf
et de l'anastomose entre les deux, naissent plusieurs filets destinés à
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Fig. 11. Photo d'un poumon en vue postérieure. Les bronches zonaires ont été

préparées et les branches du vague mises en évidence par coloration.
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la paroi postérieure de la bronche souche. Le neuvième nerf naît un
peu au-dessus du bord inférieur de la bronche souche, reçoit un filet
du tronc vagai sous-jacent, envoie deux anastomoses au huitième
nerf et abandonne un rameau pour le tronc commun des bronches
zonaires ventrale inférieure et infracardiaque. Plus bas, naît un
rameau destiné à la bronche et à la veine infracardiaques. Avant
de se terminer aux bronches des zones dorsale inférieure et caudale
il donne naissance à deux filets qui, après anastomose, se distribuent

aux veines pulmonaires des zones infracardiaque et ventrale
inférieure. Le dixième nerf naît au-dessous du bord inférieur de la
bronche souche, chemine à la face postérieure de la veine pulmonaire
inférieure, abandonne une première branche pour la veine
infracardiaque, une deuxième pour la paroi postérieure de la bronche
souche et de la bronche zonaire dorsale inférieure et se termine par
une branche pour la veine dorsale inférieure et une pour le tronc
caudal de la veine pulmonaire. Soit du segment sus-bronchique, soit
du segment sous-bronchique, partent plusieurs filets pour la bronche
souche et la bifurcation trachéale.

Systématisation des pédicules nerveux

Comment peut-on différencier des pédicules nerveux distincts
dans les branches du vague A première vue, cela paraît exclu, étant
donné que le nombre des branches qui se détachent de ce gros nerf
n'est pas toujours le même. En divisant le poumon en trois étages,
supérieur, moyen et inférieur, nous verrons qu'on peut aussi diviser
les nerfs en trois pédicules correspondant à certains étages et zones,
à la seule condition de les considérer d'après leur distribution
périphérique. Il est intéressant de noter que le type des pédicules du

poumon droit et du poumon gauche chez le même individu n'est
pas toujours le même.

Du côté gauche, le pédicule supérieur est caractérisé par sa
distribution aux zones de l'étage supérieur (apicale, dorsale supérieure et
ventrale supérieure) et à la zone ventrale moyenne de l'étage moyen,
ce qui, du reste, est logique, du fait que les nerfs suivent toujours
les bronches et, qu'à gauche, la bronche ventrale moyenne naît d'un
tronc commun avec les bronches des zones de l'étage supérieur. Le
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pédicule supérieur est simple, mais fusionné avec le moyen au niveau
de la bronche médiastine dans les cas 2, 3, 7, 8. Il est dissocié et
fusionné par une de ses branches avec le moyen dans les cas 6, 9. Le
pédicule moyen gauche est caractérisé par le fait qu'il se distribue à
la zone dorsale moyenne de l'étage moyen et aux zones ventrales
inférieure, dorsale inférieure et caudale de l'étage inférieur. Il est simple
et se fusionne avec le supérieur au niveau des bronches médiastines
dans les cas 2 et 3. Il est dissocié et fusionné par une de ses branches
avec le supérieur dans les cas 1, 4, 7, 8, 10. Il est dissocié dans les cas 6

et 9. Le pédicule inférieur gauche est chargé de l'innervation de la
zone dorsale moyenne de l'étage moyen et des zones infracardiaque,
dorsale inférieure, ventrale inférieure et caudale de l'étage inférieur.
Au niveau des bronches médiastines il est simple dans les cas 1, 2,

7, 8. Il est dissocié dans les cas 3, 4, (i, 9, 10. Dans la description nous
avons numéroté les branches du vague suivant l'ordre de naissance
de haut en bas. Nous voulons maintenant montrer le rapport des

différentes branches du vague avec les trois pédicules, le supérieur,
le moyen et l'inférieur. Ce faisant, nous pouvons démontrer qu'il
existe des pédicules simples auxquels correspond un seul nerf ; qu'il
y a des pédicules fusionnés, formés par l'accolement de deux nerfs

appartenant à deux pédicules différents, de façon qu'à un seul nerf
correspondent deux pédicules ; qu'il existe des pédicules dissociés,
où à un pédicule correspondent plusieurs nerfs.

Nous analysons d'abord le côté gauche et nous trouvons pour :

Poumon 1 : le premier nerf appartient au pédicule supérieur, le
deuxième à la fois au supérieur et au moyen, le troisième au moyen
et le quatrième à l'inférieur. Poumon 2: le premier nerf appartient
à la fois aux pédicules supérieur et moyen, le deuxième au pédicule
inférieur. Poumon 3: le premier nerf constitue les pédicules supérieur
et moyen, tandis que le deuxième et le troisième forment le pédicule
inférieur. Poumon 4 : le premier nerf fait partie du pédicule supérieur,
le deuxième appartient aux pédicules supérieur et moyen en même

temps, le troisième fait partie du pédicule moyen et le quatrième nerf
constitue le pédicule inférieur. Poumon 6: le petit filet qui naît du
nerf cardio-pulmonaire et celui que nous avons nommé premier nerf
du vague appartiennent au pédicule supérieur; les deuxième, troisième
et quatrième nerfs font partie du pédicule moyen, tandis que le
cinquième constitue le pédicule inférieur. Poumon 7 : le premier nerf
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appartient aux pédicules supérieur et moyen, le deuxième nerf fait
partie du pédicule moyen et le troisième constitue le pédicule inférieur.
Poumon 8 : le premier nerf fait partie à la fois des pédicules supérieur
et moyen, tandis que le deuxième nerf constitue le pédicule inférieur.
Poumon 9 : le premier et le deuxième nerf constituent le pédicule
supérieur, le troisième et le quatrième nerf forment le pédicule moyen, le

cinquième, le sixième et le septième nerf font partie du pédicule
inférieur. Poumon 10 : les nerfs que nous avons appelés deuxième, troisième,
quatrième et cinquième font partie du pédicule supérieur. Le sixième
nerf appartient en même temps aux pédicules supérieur et moyen. Le
septième nerf fait partie du pédicule moyen et le huitième, le neuvième
et le dixième nerf constituent le pédicule inférieur. Si nous considérons

pour le côté gauche les branches du vague au niveau des bronches
médiastines, nous pouvons dire que les branches qui naissent du
segment sus-bronchique du vague ou au niveau du bord supérieur de la
bronche médiastine appartiennent toujours aux pédicules supérieur et

moyen ; que les branches qui naissent au niveau ou au-dessous du bord
inférieur de la bronche médiastine font partie du pédicule inférieur.

En poursuivant notre systématisation des pédicules nerveux
avec les mêmes principes que pour le côté gauche, nous constatons
à droite certaines variations dans la distribution périphérique des

pédicules, fait dicté par la disposition bronchique différente. A droite
le pédicule supérieur innerve uniquement les zones de l'étage supérieur

(apicale, dorsale supérieure et ventrale supérieure). Le pédicule

supérieur est simple au niveau de la bronche médiastine dans
le cas 7. Il est dissocié dans les cas 2, 3 et 4. Il est dissocié et en partie
fusionné avec le moyen dans les cas 1, 5, 8 et 9. Le pédicule moyen
droit est caractérisé par sa distribution aux zones ventrale moyenne
et dorsale moyenne de l'étage moyen et aux zones ventrale inférieure,
dorsale inférieure et caudale de l'étage inférieur. Il est simple au
niveau de la bronche médiastine dans les cas 2, 3 et 7. Il est dissocié
et en partie fusionné avec le supérieur dans les cas 1, 5, 8 et 9. Il est
dissocié dans le cas 4. Le pédicule inférieur droit innerve les zones

infracardiaque, ventrale inférieure, dorsale inférieure et caudale de

l'étage inférieur et très souvent les zones ventrale moyenne et
dorsale moyenne de l'étage moyen. Il est simple au niveau des

bronches médiastines dans les cas 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8. Il est dissocié
dans le cas 9.
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Comme nous l'avons fait pour le côté gauche, nous voulons
analyser sur chaque pièce les rapports qui existent entre les branches du

vague droit et la constitution des différents pédicules et nous trouvons
pour : Poumon 1 : le premier et le deuxième nerf font partie du pédicule

supérieur, le troisième appartient à la fois au supérieur et au

moyen, le cinquième au moyen, tandis que le sixième forme le pédicule

inférieur. Poumon 2: le premier et le deuxième nerf constituent
le pédicule supérieur, le troisième à double racine forme le pédicule
moyen et le cinquième nerf constitue le pédicule inférieur. Poumon 3 :

le premier et le deuxième nerf forment le pédicule supérieur, le
troisième nerf constitue le pédicule moyen et le quatrième forme le pédicule

inférieur. Poumon 4: le premier et le deuxième nerf constituent
le pédicule supérieur, le troisième et le quatrième nerf forment le

pédicule moyen et le cinquième nerf représente le pédicule inférieur.
Poumon 5 : le premier, le deuxième et le troisième nerf font partie du
pédicule supérieur, le quatrième nerf appartient aux pédicules supérieur

et moyen, tandis que le cinquième constitue le pédicule
inférieur. Poumon 7 : le premier nerf représente le pédicule supérieur, le

deuxième le moyen et le troisième l'inférieur. Poumon 8: le premier
et le deuxième nerf font partie du pédicule supérieur, le troisième
nerf appartient en même temps aux pédicules supérieur et moyen,
tandis que le nerf que nous avons appelé sixième forme le pédicule
inférieur. Poumon 9 : le premier et le deuxième nerf appartiennent au
pédicule supérieur, le troisième nerf appartient à la fois aux pédicules

supérieur et moyen, le quatrième nerf fait partie du pédicule

moyen, tandis que le cinquième et le sixième nerf représentent le pédicule

inférieur. En considérant les branches du vague au niveau des

bronches médiastines, nous ne pouvons pas dire pour le côté droit
ce que nous avons dit pour le gauche. On peut considérer que les

nerfs naissant du vague sus-bronchique jusqu'à la partie moyenne
de la bronche médiastine appartiennent aux pédicules supérieur et

moyen. Les branches qui naissent du milieu jusqu'au bord inférieur
de la bronche médiastine appartiennent au pédicule moyen, tandis
que les nerfs pour le pédicule inférieur naissent au-dessous du bord
inférieur de cette bronche.

Les zones des deux côtés ont la même innervation sauf pour
la zone ventrale moyenne où, entre droite et gauche, il y a une
différence. L'étage supérieur comprenant les zones apicale, ventrale
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supérieure et dorsale supérieure est innervé soit à droite comme à

gauche par le pédicule supérieur. Dans l'étage moyen, ces deux zones
ventrale moyenne et dorsale moyenne sont innervées à droite par
les mêmes pédicules, le moyen et l'inférieur. Par contre, à gauche,
la zone dorsale moyenne reçoit son innervation, comme pour le côté
droit, des pédicules moyen et inférieur, tandis que la zone ventrale
homonyme tire son innervation uniquement du pédicule supérieur.
Quant à l'étage inférieur innervé à droite et à gauche de la même
manière il présente la disposition suivante : la zone infracardiaque
est innervée exclusivement par le pédicule inférieur, tandis que les

zones ventrale inférieure, dorsale inférieure et caudale tirent leur
innervation des pédicules moyen et inférieur. Dans les cas 7, 9, l'innervation

des zones ventrale supérieure et ventrale moyenne du côté
gauche présentent une variation intéressante. Quoique les zones
en question soient innervées régulièrement par des branches du
pédicule supérieur, elles reçoivent, comme nous l'avons signalé dans
la description des figures, des filets qui naissent à l'extrémité inférieure
du vague mais qui ne correspondent pas au pédicule inférieur
proprement dit. Ces filets nerveux ne changent absolument rien à

l'innervation normale de ces zones ; il est difficile d'expliquer leur
présence et on est tenté de penser qu'ils jouent un rôle de renfort
pour cette partie du poumon gauche.

CONCLUSIONS

Par cette étude consacrée à la distribution macroscopique des

branches nerveuses du pneumogastrique aux poumons nous estimons
qu'on peut systématiser les nerfs pulmonaires en trois étages et
caractériser clairement les pédicules correspondants au niveau de
la bronche médiastine. Les nerfs peuvent être suivis par la dissection

à la loupe jusque sur les collatérales secondaires, c'est-à-dire
sur les rameaux des bronches zonaires. D'après leur distribution, ces
nerfs peuvent être classés en trois pédicules, le supérieur, le moyen
et l'inférieur. Les pédicules sont simples s'ils sont constitués par un
seul nerf, dissociés s'ils sont formés par plusieurs nerfs et fusionnés si
deux nerfs appartenant à deux pédicules différents sont accolés. Pour
le côté gauche, nous avons trouvé que les nerfs du pneumogastrique
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qui proviennent du segment sus-bronchique du vague ou naissent au
niveau du bord supérieur de la bronche médiastine appartiennent
aux pédicules supérieur et moyen. Les nerfs qui naissent au milieu
de la bronche médiastine font partie du pédicule moyen, tandis que
ceux qui naissent au niveau ou au-dessous du bord inférieur de cette
bronche appartiennent au pédicule inférieur. Les nerfs appartenant
au pédicule supérieur se distribuent à gauche aux zones apicale,
ventrale supérieure, dorsale supérieure et ventrale moyenne. Ceux
du pédicule moyen fournissent à gauche les zones dorsale moyenne,
ventrale inférieure, dorsale inférieure et caudale. Les nerfs appartenant

au pédicule inférieur gauche se chargent de l'innervation des

zones dorsale moyenne, infracardiaque, dorsale inférieure, ventrale
inférieure et caudale.

Du côté droit, il y a une différence dans la topographie des pédicules

au niveau de la bronche médiastine et dans la distribution
zonaire, déterminée à notre avis par la distribution différente des

bronches. A droite les nerfs naissant du segment sus-bronchique
du vague jusqu'à la partie moyenne de la bronche médiastine font
partie des pédicules supérieur et moyen. Les nerfs qui naissent de

la partie moyenne jusqu'au bord inférieur de la bronche médiastine
font partie du pédicule moyen droit.

Le pédicule inférieur droit est formé par des nerfs qui prennent
leur origine du vague au-dessous du bord inférieur de la bronche
médiastine. Du côté droit, les nerfs appartenant au pédicule supérieur

innervent uniquement les zones apicale, ventrale supérieure
et dorsale supérieure. Les nerfs appartenant au pédicule moyen droit
se distribuent aux zones ventrale moyenne, dorsale moyenne, ventrale
inférieure, dorsale inférieure et caudale. Ceux du pédicule inférieur
droit se chargent de l'innervation des zones infracardiaque, ventrale
inférieure, dorsale inférieure et caudale. Du point de vue de l'innervation,

la conception d'une indépendance complète des zones pulmonaires

ne s'impose pas. La systématisation des pédicules nerveux
permet pourtant de distinguer trois étages dans chaque poumon.
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